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Votre syndicat CGT a élaboré ce livret que nous vous invitons
à conserver précieusement pour vous aider en cas d'Accident
du Travail, d’Accident de Trajet ou de Maladie Professionnelle.
Vous y trouverez les nouvelles procédures s’appliquant aux
fonctionnaires titulaires/stagiaires de la Fonction Publique
Hospitalière avec le CITIS (Congé pour Invalidité Temporaire
Imputable au Service) du décret n° 2020-566 du 13 mai 2020

Mais vous y trouverez également les règles qui sont issues du
régime général (CPAM) et qui s’appliquent aux agent.e.s
contractuel.le.s (CDD, CDI) qui exercent dans la FPH.
Bien sûr, nous espérons que ce livret ne vous serve jamais, mais
quand nous constatons les conditions de travail dans les hôpitaux
et le nombre de personnels se retrouvant en incapacité ou invalidité 
partielle, malheureusement, force est de constater que certaines et 
certains d'entre vous en auront besoin.
La CGT n'entend pas seulement traiter les conséquences de ces
mauvaises conditions de travail mais aussi les causes.
C'est la raison pour laquelle nous sommes à votre disposition
pour agir ensemble pour changer le travail, son contenu, son
organisation afin que chacun d'entre vous y retrouve du sens. 
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